
Le Conseil municipal de La Tour-en-Maurienne s’est réuni le jeudi 04 mai 2023 à 18 heures, salle du conseil, en mairie 

d’Hermillon, sous la présidence de Monsieur DURBET Yves, Maire. Il est procédé à l’appel des conseillers municipaux, le 

Maire constate que le quorum est atteint. 

Membres présents : DURBET Yves, FALQUET Philippe, FRUMILLON Mireille, FRUMILLON Michel, BOCHET          

Danielle, STASIA Jean-Michel, MORRUGARES-BAROU Sabine, NORAZ Alain, POLTRON Martine, DEFUNTI Elisabeth, 

REYNAUD Claude, AVANZI Louis, DUPRAZ-CHAUDET Laure, VALLIN Rémi, OLIVE Philippe, VALENZANO Justine, 

DOMINJON Alain. 

Membres représentés : BENEDETTO Sophie (procuration à Danielle BOCHET). 

Membre absent : DURIEUX Natacha. 

Date de la convocation : 27 avril 2023 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 21 mars 2023                                                                                                    

Secrétaire de séance : Monsieur Alain DOMINJON  

Ordre  du jour 

1 - Avenant à la convention des dossiers de retraite CNRACL avec le centre de gestion, 

2 - Embauches occasionnelles pour l’entretien du chemin de la Platière, 

3 - Tarifs des nouveaux caveaux - Cimetière de Hermillon, 

4 - Tarifs et règlements intérieurs des services cantine et périscolaire, 

5 - Subvention au jeunes Sapeurs-Pompiers, 

6 - Achat de parcelle bâtie 203 OH 974, 

7 - Convention de passage à Montandré, 

8 - Conventions pour le transport collectif de la cantine entre la Région, le Syndicat du Pays de Maurienne et la Commune et 

entre la Communauté de Communes Cœur de Maurienne Arvan et la Commune, 

9 - Installation d’un abri bus au lieu-dit « Le Praz » - Le Châtel, 

10 - Modification des statuts de la Communauté de Communes Cœur de Maurienne Arvan - Compétence Eau,  

11 - Travaux d’extension et restructuration de la Mairie d’Hermillon demandes de subvention, 

12 - Tarifs de location - Gîtes de Montpascal, 

13 - Elaboration du PLU Intercommunal Habitat et Déplacements, 

14 - Questions et informations diverses. 

N°11 N° 27 

 

1 - Avenant à la convention pour l’intervention du centre 

de Gestion  sur les dossiers de retraite CNRACL  

Monsieur le Maire rappelle que le Centre de gestion de la 

Savoie propose une convention afin de permettre la transmis-

sion des dossiers de retraite CNRACL des agents pour con-

trôle et instruction par ses services. La dernière convention 

signée couvrait une période de trois ans, à compter du 1er 

janvier 2020. 

Il est rappelé que la signature de l’avenant ne contraint nulle-

ment la collectivité à confier l’instruction de tous les dossiers 

de retraite des agents au Centre de gestion mais il permet de 

pouvoir bénéficier de son appui en cas de besoin. Ainsi, dans 

l’hypothèse où les services n’adressent pas de dossiers indivi-

duels au Centre de gestion, la signature de l’avenant n’entraî-

nera aucune facturation. 

Le Maire propose de signer cet avenant.           Vote : 18 Pour 

 

2 - Embauches  pour l’entretien du chemin de la Platière 

Monsieur le Maire rappelle : la Communauté de Communes  

Cœur de Maurienne Arvan a intégré les sentiers dans la no-

tion d’intérêt communautaire et en assure l’entretien 

(fauchage). 

Il propose d’organiser la journée de corvée sur le chemin de 

La Platière le samedi 20 mai 2023 afin de compléter le travail 

de la 3CMA. Le personnel sera recruté pour 10h de travail au 

taux horaire du SMIC. 

Les personnes intéressées doivent se faire inscrire en mairie 

d’Hermillon (par mail ou par téléphone).          Vote : 18 Pour 

 

3 - Tarifs « caveaux » - cimetière de Hermillon 

Monsieur le Maire rappelle la délibération n°2022-095 du 29 

novembre 2022 actant les tarifs communaux de l’année 2023 

ainsi que la construction récente de 8 nouveaux caveaux 3 

places dans le cimetière d’Hermillon ; et propose de les re-

vendre au prix coûtant, soit 3 695 € l’unité.       Vote : 18 Pour 

 

4 - Tarifs et règlements intérieurs des services cantine et 

périscolaires 



 
 

 Restaurant scolaire 

Le Maire présente au Conseil Municipal le règlement de 

fonctionnement du restaurant scolaire validé par la com-

mission  « Vie scolaire ». Les tarifs au 1er septembre sont : 

                                                                                                                                                                        Vote : 18 Pour     
                                                                                                                                                         
Périscolaires 

Le Maire présente au Conseil Municipal le règlement de 
fonctionnement des services périscolaires validés par la 
commission « Vie scolaire ». 
Les tarifs applicables au 1er septembre 2023 sont les sui-
vants : 
 
• Accueil occasionnel : 3,50 € l’heure (toute heure entamée 
est due) 
• Accueil régulier : 80,00 € le forfait trimestriel 

Vote : 18 Pour 

 

5 - Subvention aux jeunes Sapeurs-Pompiers de Mau-

rienne 

Monsieur le Maire présente un courrier de demande de 
subvention de l’association des jeunes Sapeurs-Pompiers 
de Maurienne et propose de leur attribuer la somme de     
200 € afin de les soutenir dans leurs actions. 

Vote : 18 Pour 

 

6 - Achat parcelle H974 - Pontamafrey                       

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal d’un pro-

jet de parking à proximité de la mairie annexe de Ponta-

mafrey.                                                                            

Pour réaliser ce projet, la commune doit acheter une mai-

son en ruine située sur la parcelle 203 H 974 qui sera en-

suite démolie pour créer le parking.                                      

La propriétaire, Madame MIALON Eliane, a donné son 

accord pour vendre ce bien d’une contenance de 470m² et 

au prix de 60€ le m².                                      Vote : 18 Pour 
 

7 - Convention de passage Montandré 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la    

demande d’un droit de passage de monsieur. MONTAZ 

Jean-François sur un terrain communal pour l’accès à sa 

propriété privée à Montandré. 

Après avoir présenté le plan de situation, le maire propose 

de rédiger une convention de servitude de passage sur la 

parcelle B 1475.                                             Vote : 18 Pour 

 

 

8 - Conventions pour le transport collectif de la cantine  

entre la Région, le Syndicat du Pays de  Maurienne et la 

Commune et entre la Communauté de Communes 

Convention de financement - Transport périscolaire regroupe-
ment pédagogique intercommunal  
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal qu’afin de favo-

riser l’accès aux services de cantine ou de garderie du RPI, il a 

été convenu que les enfants non-ayant-droit au transport scolaire 

(trajets cantine, garderie ou nounou) pourront emprunter le car 

du circuit n°2123 « Montvernier – Pontamafrey ». Ce service 

nécessite la mise en place d’un véhicule d’une capacité supé-

rieure à celle commandée dans le cadre du transport scolaire.  

En contrepartie, la commune de La Tour-en-Maurienne s’engage 

à prendre en charge le surcoût lié à la mise en place de ce ser-

vice. Cette mise en place fait l’objet d’une convention de finan-

cement pour l’année scolaire 2022/2023, entre la commune, le 

Syndicat de Pays de Maurienne, et la Région Auvergne Rhône 

Alpes.                                                                     Vote : 18 Pour 

 

 

Convention de financement - Transport périscolaire - Regrou-

pement pédagogique Intercommunal 

Monsieur le Maire rappelle la convention qui vient d’être actée 

entre la commune, la Région et le Syndicat du Pays de Mau-

rienne afin de favoriser l’accès aux services de cantine. Ce ser-

vice nécessitant la mise en place d’un véhicule plus grand, un 

surcout est facturé à la commune. 

Il informe l’assemblée qu’exceptionnellement, compte tenu du 

caractère indispensable du service pour la pérennité du RPI, la 

Communauté de Communes Cœur de Maurienne Arvan (3CMA) 

participera à hauteur de 50% du surcoût réalisé au titre de l’an-

née scolaire 2022/2023 du circuit n°2123 « Montvernier – Ponta-

mafrey » pour le transport cantine des élèves non-ayants droits 

au transport scolaire. Le reste de la dépense sera assumé par la 

commune de La Tour en Maurienne. 

Le surcoût total pour l’année 2022/2023 est évalué à +/- 6 500 € 

TTC, soit une participation 3CMA de +/- 3 250 € TTC. 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation 

de signer la convention avec la 3CMA.                  Vote : 18 Pour 

 

 

9 - Installation d’un abribus au lieu-dit « Le Praz » - Le 

Châtel et signature de la convention avec la région 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des admi-

nistrés ont sollicité la commune pour l’installation d’un abribus 

au lieu-dit « Le Praz » au Châtel. Il rappelle que la compétence 

« mobilité » est détenue par la Région qui prend en charge la 

fourniture et la pose d’abris-voyageurs. 

La réalisation des dalles béton nécessaires à la pose des abris est 

à la charge des communes (dépense subventionnable à hauteur 

de 80%). 

Le Maire propose de solliciter la Région pour l’installation d’un 

abri voyageurs à l’arrêt « Le Praz » sur le secteur de Le Châtel 

ainsi que pour le subventionnement de la réalisation de la dalle 

béton.                                                                      Vote : 18 Pour 

 

 

10 - Compétence eau de la Communauté de communes Cœur 

de Maurienne Arvan : Projet de modification des statuts de 

la 3CMA 

Le Maire présente à l’assemblée le projet de statuts modifiés de 



 
 

  

espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation 

ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

Les orientations générales concernant l'habitat, les trans-

ports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le dévelop-

pement des communications numériques, l'équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, 

retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coo-

pération intercommunale ou de la commune. 

Les orientations proposées pour ce PADD s’articulent au-

tour de trois grands axes : 
 

1. Une armature environnementale garante d’une qualité 

de vie  

2. Soutenir le développement économique et accompa-

gner sa diversité  

3. Une armature territoriale en réponse aux besoins du 

quotidien et aux enjeux de transition 
 

Le conseil municipal prend acte de la tenue d’un débat sans 

vote sur le projet d’aménagement et de développement du-

rables (PADD) dans le cadre de la procédure d’élaboration 

du Plan local d'urbanisme intercommunal habitat et dépla-

cements de la 3CMA.                                     Vote : 18 Pour 

      

14 - Questions et Informations diverses 

Yves DURBET : 

- Commission de contrôle des listes électorales : Il rappelle 

la nécessité de procéder au renouvellement et propose de 

renouveler les membres actuels. 

- Balade gourmande « Festivins » organisée par les Ateliers 

de Maurienne : journée du 11 juin à Saint Julien Montdenis. 

Plus d’informations sur www.festivins.net 

 

Louis AVANZI : Un administré sollicite la commune pour 

avoir une autorisation d’installation d’une croix en fer au 

Prieuré. 

Philippe FALQUET : Rappelle la fête des brebis le 4 juin 

prochain. La prochaine réunion de préparation se tiendra le 

16 mai à 10h au centre culturel de Pontamafrey. 

Laure DUPRAZ-CHAUDET  

Rapporte une demande de plusieurs administrés sur les mo-

dalités de remplissage des piscines privées. Le Maire rap-

pelle que les préconisations sont décidées par le préfet. A 

ce jour, aucune interdiction n’est parue. 

La société de chasse du Châtel n’a pas eu de réponse à sa 

demande de subvention. Le maire précise que la commune 

ne subventionne pas les dépenses de fonctionnement cou-

rantes. 

Alain NORAZ informe l’assemblée que le traitement du 

réservoir du Châtel par UV sera installé le lundi 22 mai. 

Par conséquent, l’eau sera coupée sur cette journée.  

 

                                                                                                                                                        Séance levée à 19 h 25 

la Communauté de Communes Cœur de Maurienne Arvan réé-

crits pour permettre l’intégration de la commune de Saint Julien 

Montdenis dans la compétence Eau de la 3CMA Il présente le 

paragraphe rédigé relatif à cette modification et propose de 

l’approuver.                                                           Vote : 18 Pour 

 

11 - Travaux d’extension et restructuration de la Mairie 

d’Hermillon - Demandes de subventions 

Le Maire rappelle la délibération du n°2023-0025 en date du 20 

janvier 2023, approuvant le projet d’extension et de restructura-

tion de la mairie d’Hermillon dont le coût prévisionnel est esti-

mé à 1 022 000 € HT. 

Ces travaux prévoient la création d’une extension permettant 

d’accueillir la salle du conseil /salle des mariages accessibles 

aux personnes à mobilité réduite, une réorganisation des bu-

reaux nécessaire du fait de la création de la commune nouvelle 

et une rénovation énergétique de l’ensemble du bâtiment. 

Il propose de solliciter l’aide financière du Syndicat Départe-

mental d’Energies de la Savoie ainsi que de la Région Au-

vergne Rhône-Alpes.                                             Vote : 18 Pour 

 

12 - Tarifs de location Gîtes de Montpascal 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il y a lieu de fixer 

les tarifs de location des gîtes de Montpascal, valables du 

09/09/2023 au 06/09/2024 et propose de les approuver. 

                                                                                                                                                                                                    Vote : 18 Pour 

 

13 - Elaboration du plan local d’urbanisme intercommunal 

habitat et déplacements - Débat sur les orientations du pro-

jet d’aménagement et de développement durables  

Le Maire rappelle qu’au travers de l’élaboration du PLUi-HD, 

la 3CMA souhaite construire un projet commun de territoire 

pour les 10 à 15 prochaines années, prenant en compte les spé-

cificités et la diversité des enjeux des différents secteurs et com-

munes du territoire. 

Les services de la 3CMA ont présenté le projet à l’assemblée. 

L’article L151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLUi 

comportent un projet d’aménagement et de développement du-

rables (PADD). Selon l’article L151-5 du même code, ce 

PADD définit : 

Les orientations générales des politiques d'aménagement, 

d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des  

http://www.festivins.net


Article 9 : Les occupants et les utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de 

leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes précautions pour éviter que le 

voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et intempestifs émanant de leurs activités, des 

appareils ou machines qu’ils utilisent ou par les travaux qu’ils effectuent. 

A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur      

thermique, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 

Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h. 

Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h. 

 

Le principe du fauchage tardif est de respecter le cycle de la 

nature, en coupant la végétation le moins possible.  

          Ainsi, le couvert végétal a le temps de se dévelop-

per, ce qui favorise la pollinisation et offre nourriture et 

refuge à la faune.  

Il ne s’agit pas de ne plus entretenir mais d’entretenir        

différemment. 

En raison de travaux sur le réservoir  

d’eau potable,  

l’eau sera coupée sur l’ensemble du village du Châtel  

le lundi 22 mai 2023 de 7h00 à 19h. 

Elle sera rétablie sans préavis. 

     Merci de votre compréhension 

 

Le stationnement des véhicules 

 sur la voie publique est interdit 



     M
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